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Chers Parents,

Vous avez regu par mail le reglement intérieur 2026-2027 concernant les services
périscolaires. Ce réglement inclut la « Charte de bonne conduite ». Merci d’en
prendre connaissance.

Nous vous demandons de bien vouloir nous retourner le récépissé d’acceptation
du réglement intérieur ainsi que le dossier d’inscription avant le 12 juin 2026.

Nous vous remercions de votre compréhension.

La Municipalité

RECEPISSE D’ACCEPTATION DU REGLEMENT
AUX SERVICES PERISCOLAIRES
(GARDERIE, CANTINE)

JE SOUSSIGNE(€) wevvrrriiiie et e responsable(s)
légal (aux)du (des) enfant(s) (nom et prénoms des enfants).........ccccccccceeeeiiiiiieieiinnnnnnn.

déclare avoir pris connaissance du réglement intérieur des services périscolaires et
m’engage, ainsi que mon ou mes enfants a le respecter.

A DOISSIN, 1€ .o,

Signature des parents : Signature du (ou des) enfant(s) :




